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	Appréciation de l’Etude d’Impact 

portant sur le Projet de loi du Grand Paris




L’article 8 de la loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 (relative à l’application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution) dispose que les projets de loi seront accompagnés d’une étude présentant leurs impacts.

L’IEGRE
  s’est donnée pour mission d’évaluer la qualité des Etudes d’Impact qui accompagnent les projets de loi ayant un rapport avec l’Environnement, l’Ecologie ou la Sécurité sanitaire.

Ce document présente l’appréciation de l’IEGRE sur l’Etude d’impact accompagnant le « Projet de loi relatif au Grand Paris », n° 1961, enregistré le 7 octobre 2009 par la Présidence de l’Assemblée Nationale.
Cet examen a tenu compte de l’appréciation sur cette même étude d’impact présentée par le Comité d’évaluation et de contrôle des politiques publiques (le Rapport Goasguen Mallot du 19 novembre 2009).
1. Méthodologie et outils d’évaluation de la qualité de l’étude d’impact
Nous avons procédé à la relecture de l’Etude d’Impact, avec application d’un cahier des charges définissant la bonne qualité d’un tel document.

Ce cahier des charges a été construit par nos soins à partir de deux éléments : 



- le Référentiel de rédaction des Etudes d’impact issu des travaux du Secrétariat Général du Gouvernement (tel que présenté par le Comité d’évaluation et de contrôle des politiques publiques de l’Assemblée nationale, rapport Goasguen Mallot du 19 novembre 2009),



- auquel nous avons ajouté un paragraphe sur la nécessité de présenter des résultats financiers comparatifs clairs et complets (charges et produits) de l’opération sur son horizon opérationnel, et une appréciation sur la solidité et la fiabilité des bases scientifiques et techniques qui le sous-tendent.
Les principales étapes prévues par le Référentiel du Secrétariat Général du Gouvernement, complété par nos soins, sont les suivantes : 
	1. Diagnostic et justification de l’action


1.1. Présentation du problème à résoudre


1.2. Justification de l’intervention

2. Définition des objectifs


2.1. Description de la situation visée et des objectifs qui lui sont associés


2.2. Présentation de l’intervention


2.3. Présentation des objectifs associés à l’intervention


2.4. Conditions clés de succès

3. Options possibles et nécessité de légiférer


3.1. Liste des options 

3.2. Degré de contribution de chaque option à la résolution du problème (y compris résultat financier et appréciation scientifique)

3.3. Présentation des raisons qui ont conduit au choix de l’option proposée par le projet de loi (y compris la justification de la nécessité de légiférer et résultat financier, appréciation scientifique)
4. Présentation et analyse des impacts des dispositions envisagées


4.1. Recensement et analyse d’impacts (économiques, sociaux, environnementaux, juridiques, sur les administrations, sur la justice)


4 séq. Analyses sur les publics, budgétaire, de risque, mise en œuvre


4.7. Avantages et inconvénients de l’option proposée, conclusion sur la faisabilité

5. Consultations menées

6. Mise en œuvre, suivi et évaluation prévus.




Dans le cadre de cette évaluation portée sur l’Etude d’impact, nous n’examinerons pas les deux derniers chapitres, Consultations et Mise en œuvre (notamment liste des décrets à prendre).
Chaque Titre du document d’Etude d’impact devrait donc donner lieu à 4 chapitres :


- diagnostic



- objectifs et présentation de l’action proposée


- options possibles, et pourquoi  légiférer



- impacts du projet présenté

2. Présentation succincte de l’Etude d’impact objet de l’évaluation
 En réalité, il s’agit de 5 projets de loi différents, qui ont été regroupés dans un même document (sous les appellations Titre I, Titre II, etc.) car tous sont relatifs au projet du « Grand Paris ». Il y a donc 5 études d’impact, que l’on peut apprécier individuellement.

Liste des Titres : 

Titre I – Elaboration et outils de mise en œuvre du réseau de transports publics du Grand Paris
Titre II – Etablissement public « Société du Grand Paris »
Titre III – Réalisation et gestion du réseau de transports publics du Grand Paris
Titre IV – Développement Territorial et Projets d’Aménagement
Titre V – Dispositions relatives au projet de création d’un pôle scientifique et technologique sur le Plateau de Saclay
En pareil cas, il est admis que l’étude d’impact accompagnant le projet de loi soit elle-même scindée en plusieurs études, à raison de une par titre (rapport Goasguen Mallot du 19 novembre 2009).

3. Résultat de l’évaluation

3.1. Synthèse de l’appréciation

	Synthèse de l’Appréciation

   Plus : Important travail, de bonne qualité dans l’ensemble, quoique d’un accès difficile.

   Moins : Insuffisances pour ce qui concerne la comparaison avec les grandes options alternatives

   Notation générale : 6,1 sur 10

   Principal point : absence de comparaison entre les grandes alternatives possibles

Critères

Coef.

Notes

Motif

Complétude

0,3

4

Absence de description des grandes alternatives et des analyses comparatives
Pertinence

0,4

8

Présentation intéressante et bien articulée d’une problématique complexe
Fiabilité

0,1

4

Peu de données chiffrées, pas de mention de sources ni de fourchettes d’estimation
Forme

0,1

7

Plan parfois difficile à suivre
Il faudrait citer les motifs pour l’absence de certains chapitres
Fautes de frappe

Divers
0,1
6
Articulation incertaine avec les études d’impact à venir pour les  réalisations ultérieures
Note générale

6,1



3.2. Appréciation de l’Etude d’impact quant à son plan général
Le plan de l’étude d’impact propre à chaque Titre suit précisément celui proposé par le Secrétariat Général du Gouvernement, même si la terminologie n’est pas exactement identique :


1. Situation de référence et difficultés à résoudre


2. Définition des objectifs poursuivis et présentation de l’action proposée


3. Options possibles en dehors de l’intervention d’une règle de droit nouvelle



4. Examen des impacts de la mesure proposée



Consultations, liste des décrets prévus, concertation à mener,

Par contre, plusieurs Titres ne comprennent qu’une partie de ces chapitres, voire un seul (le Titre II) ; ceci devrait être clairement justifié par des arguments convaincants ; ce n’est pas fait explicitement dans le cadre de cette étude d’impact, ce qui est regrettable, d’autant plus qu’il existe des motifs pour ces absences (question traitée dans un autre Titre…).
3.3. Appréciation générale de l’Etude d’impact
(l’analyse détaillée est donnée dans les tableaux à partir de la page 7)
Positif : 
Illustration claire d’un volontarisme logique politique fort, tourné vers l’action rapide.
Un important travail, sur des thèmes relativement complexes et innovants ;

Un bon nombre d’analyses comparatives entre diverses options techniques avec exposé des motifs justifiant le choix – quoique portant en général sur des aspects organisationnels.
Les études d’impact qui accompagneront les différentes étapes de la réalisation présenteront des données plus précises.

Moins positif : 
Manque de mise en perspective globale, de revue des alternatives et de justification du choix retenu : 
A. pour la structure Société du Grand Paris, il s’agit de créer des outils nouveaux pour concrétiser rapidement des opérations d’aménagement ambitieuses (transport, urbanisme) en s’affranchissant des contraintes liées à la complexité des structures et processus en place, notamment institutionnels ; il faudrait que le parti présenté ait donné lieu à analyse comparative avec les autres principales options envisageables, et que la justification du choix soit clairement présentée. 

Ces options alternatives existent : l’attribution de ces responsabilités à la Région, ou à une nouvelle entité résultant de la fusion de Paris et des trois départements de la petite couronne, ou à un syndicat intercommunal comme « Paris métropole », en cours de mise en place...

Cet exposé comparatif et conclusif n’est pas présenté dans l’étude d’impact. C’est d’autant plus préoccupant que le projet, dans son ensemble, opère un certain retour en arrière par rapport aux tendances à la décentralisation qui prévalent depuis 3 décennies, inscrites dans les textes français et européens du plus haut niveau ; ceci le place à rebours des tendances actuelles donnant une large place au dialogue et à la concertation, et pourrait accroître le risque de contestations futures ; un débat particulièrement approfondi sur ce point aurait été utile.

B. Est-il établi que la création d’un vaste réseau de transport ferroviaire en rocade reliant les pôles de compétitivité, et la mise en place de contrats de développement territorial autour des gares de ce futur réseau constituent le meilleur outil de développement économique et social de l’ensemble de la région par rapport aux autres partis possibles ?  
La démonstration n’en est apportée que partiellement dans l’étude d’impact, par la mise en avant de l’utilité du développement de ces « clusters », qui joueront un rôle clé dans la promotion de l’innovation et donc du progrès économique. Mais il manque la description comparative des autres grandes alternatives possibles.
C. Est-il démontré que ce tracé de ligne de transport constitue le meilleur parti possible au point de vue efficacité directe : coefficient de remplissage, tarification envisageable, résultats financiers à prévoir…

Quels sont les chiffres de fréquentation de voyageurs estimés en fonction des tracés et des politiques tarifaires ? et en fonction de l’évolution future des péages sur déplacements automobile ?
Des alternatives auraient pu être examinées :

- pourquoi ce tracé, et pourquoi à cette distance de Paris, et non pas plus loin ou plus près ? 



- quelles comparaisons avec d’autres projets, étudiés depuis plusieurs années, non mentionnés dans l’étude : Métrophéric-Arc-Express, Orbital (qui compte déjà 3 maillons), Lutèce vers les villes nouvelles, réseau ferré dense en proche banlieue (défendu par Burgel) ?…


- privilégier les liens entre zones d’habitats et zones d’emploi, ce qui aurait probablement conforté les chances de rentabilité, 



- réseau au sol et non pas souterrain…
D. Il est prévu qu’une seule structure mènera la réalisation du métro automatique et les opérations de développement et d’urbanisme : une alternative aurait été d’avoir deux structures (ce sont des métiers différents) en étroite coopération ; il faudrait préciser pourquoi on n’a pas retenu cette option.
E. Le choix de Saclay pour la première opération de développement peut s’expliquer, mais une présentation rapide des autres pôles aurait permis d’en présenter les motifs en termes comparatifs.
Il est prévu que la RATP jouera un rôle clé sur les infrastructures, et qu’une procédure allégée de passation de commande sera mise en place ; l’alternative d’une mise en concurrence entre la RATP-infrastructure, RFF et d’autres intervenants (français ou non) dans le cadre de l’ouverture des marchés n’est pas examinée, alors qu’elle apporterait des opportunités de baisses de coûts.

Les options alternatives concernant les structures à créer sont souvent examinées avec attention, mais il n’en est pas toujours ainsi (voir tableau détaillé).

Les présentations quantifiées (sur les questions économiques, environnementales…) sont peu nombreuses, peu détaillées, leurs sources et modalités de calcul ne sont pas indiquées.

Le bilan financier (pour les infrastructures de transport et pour les opérations d’aménage-ment) est renvoyé aux Lois de finances ultérieures, mais l’opération aura été lancée et on aura tendance à démontrer qu’il est impossible de l’arrêter : la présente étude d’impact devrait donner un schéma de financement global provisoire, et présenter des fourchettes d’estimation.

Les chapitres sociaux, quand ils existent, sont succincts et ne comportent quasiment aucun chiffrage.

Le chapitre environnement de l’infrastructure de transport est des plus légers, et ne contient aucun chiffrage. Pour le Plateau de Saclay, la justification du maintien en l’état des terres agricoles ne va pas de soi, et sa démonstration pourrait être approfondie. Il est vrai que ces points seront revus au lancement de la réalisation des tranches concernées.
Les alternatives à l’option d’une organisation publique pour les transports que seraient la liberté tarifaire et la concurrence entre exploitants ne sont pas explorées (notamment les réductions de coûts qui pourraient en résulter).
Les motifs pour écarter la formule PAEN en ce qui concerne la protection des espaces naturels du Plateau de Saclay ne semblent pas absolument déterminants.
Document en général touffu et difficile d’accès (notamment les enchevêtrements de paragraphes variés et non numérotés dans le Titre V) ; le suivi précis du plan proposé par le rapport Goasguen Mallot aurait grandement facilité la tâche du lecteur.

Plusieurs engagements de bonne gestion présentés dans le Titre V, partiellement convaincants.

Nombreux petits défauts de forme, fautes d’orthographe ou de grammaire, coquilles, etc., dans ce document de 90 pages.

Les tableaux des pages suivantes présentent les évaluations détaillées ; nous y faisons figurer nos remarques et questions, lorsqu’il y a lieu, pour chaque Titre et tête de chapitre de l’étude d’impact.

� L’IEGRE, Institut Européen pour la Gestion Raisonnée de l’Environnement, think tank créé en 2007, étudie les questions Environnement en veillant à une prise en compte attentive des aspects scientifiques et économiques, en vue d’aborder ces questions en toute clarté et pondération.





